
LE MOT DU MAIRE 

DECEMBRE 2019 

Nous voici aux portes de l’hiver, et avec le froid, arrive aussi la période tant appréciée 

des fêtes de fin d’année. Autant de moments chaleureux à partager. 

Je vous souhaite de passer de doux moments en famille et entre amis. 

 

        

Le carrefour devant l’école élémentaire sera modifié 

Le Conseil municipal a pris la décision, voici quelques mois, d'entreprendre le réaménagement de la voirie du carrefour 

situé devant l'école élémentaire « La Vigne en Fleurs », au travers de la création d'un plateau surélevé permettant de 

le sécuriser.  

Les études préliminaires et la mise au point du projet, s’étant révélés assez complexes, ont nécessité davantage de 

temps qu'escompté initialement. Ce carrefour portant, en partie, sur une voie départementale, des règles spécifiques 

s'imposent en effet à la commune. L’intervention démarrera donc à compter du 13 janvier 2020, une fois le marché de 

Noël passé et durera trois semaines. 

Cela implique en particulier des mesures temporaires de circulation et de stationnement au droit du chantier. Celles-ci 

se traduiront notamment par une scission des flux montants et descendants, permettant de couper totalement la 

circulation à hauteur du carrefour de l'école, y compris aux riverains : 

 Flux montants (en direction de Husseren-les-Châteaux) : déviation par la rue Porte Haute, la rue du Bassin, et 

le chemin rural (revêtu) Vordersundgassweg, permettant de rejoindre la RD14 ; 

 Flux descendants (en provenance de Husseren-les-Châteaux) : déviation par la rue du Muscat, dont le sens de 

circulation habituel sera exceptionnellement et temporairement inversé à cette fin ; 

 Interdiction temporaire aux véhicules de plus de 3,5T dans la Grand'rue (à l'intérieur de la vieille-ville) et 

réorientation de tous les flux sortants de la vieille-ville par la Porte des Chevaliers ; 

 Suppression temporaire de l'arrêt de bus de la rue des Trois Châteaux et de celui de la rue des Fleurs/rue de 

l’Hôpital.  

Ces mesures sont représentées selon le plan 

annoté, ci-contre. 

Des cheminements piétonniers seront 

toutefois naturellement conservés durant 

toute l'intervention, notamment pour la 

desserte de l'école et celle des établissements 

hôteliers et de restauration limitrophes du 

chantier. 

Enfin, d'autres aménagements de voirie 

(entrées d'agglomération sud-ouest et nord, 

extrémité nord de la rue du Tokay), faisant 

partie du même marché public récemment 

attribué, seront entrepris peu après celui-ci, 

en début d'année 2020. 

À noter que l’aménagement définitif du plateau surélevé ne pourra intervenir qu’en 2021, pour de raisons techniques 

imposées par le Département. 

Nous vous remercions pour la compréhension dont vous voudrez bien faire preuve du fait de l'exécution de ce 

chantier. Les services de la mairie se tiennent à votre disposition pour toute précision complémentaire ou pour 

aider à résoudre toute éventuelle difficulté rencontrée. 



Vos déchets 

La déchetterie passe aux 

heures d’hiver 

Depuis le 16 octobre, la 

déchetterie ferme désormais une 

heure plus tôt. Ainsi, jusqu'au 15 

avril, elle sera ouverte aux 

horaires suivants : 

 Les lundis, mardis, mercredis, 

jeudis, vendredis : 

10h à 11h45 / 14h à 16h45 

 Les samedis : 

9h à 11h45 / 13h à 16h45 

Rattrapages de collectes 

lors des jours fériés 

Pensez à consulter le calendrier 

Guide du Tri pour connaître les 

jours de rattrapage de collecte, en 

cas de jour férié. Calendrier 

disponible en Mairie ou sur le site 

internet de la CC PAROVIC : 

https://www.cc-paysderouffach-

vignobles-chateaux.fr/ 

Et au cimetière ? 

Différents conteneurs sont mis à 

votre disposition au cimetière, 

afin de favoriser le tri des déchets. 

Seuls les déchets verts doivent  

être déposés dans le box. 

Les plastiques et autres ordures 

ménagères sont à jeter dans les 

poubelles grises. 

Nous en appelons à votre 

vigilance pour adopter cette 

bonne pratique citoyenne. 

RAPPEL pour vos factures d’eau 

Vous avez certainement été destinataire, au 

courant du mois de novembre, de la facture 

d’eau du second semestre 2019, en 

provenance du Syndicat Intercommunal des 

Eaux de la Plaine de l’Ill. 

Comme nous vous l’indiquions dans le 

précédent Mot du Maire, ce service a repris la gestion du réseau d’eau 

de la commune d’EGUISHEIM au 1er juillet, et s’occupe désormais 

également de la facturation. 

Pour rappel, tous les prélèvements automatiques qui avaient été mis en 

place précédemment sont erronés et désormais caducs. Le règlement de 

cette facture devra donc se faire obligatoirement par chèque à l’ordre du 

Trésor Public d’Ensisheim (1A rue du 6 février, 68190 ENSISHEIM), par 

internet  (TiPI) ou par virement bancaire (IBAN : FR43 3000 1003 07C6 

8800 0000 013). 

Pour mettre en place ou réactiver, à l’avenir, un prélèvement 

automatique semestriel, ou pour toute question concernant votre 

facture, contactez directement le secrétariat du SIEPI au 03 89 49 45 15. 

Donnez une seconde vie à votre sapin, après les fêtes ! 

Le samedi 11 janvier 2020, de 8h30 à 17h, vous 

pourrez déposer votre sapin de Noël à l’ancienne 

station d‘épuration, rue du Malsbach (en face des 

containers à verres). 

Ces sapins seront broyés par les agents communaux 

et valorisés pour servir de paillage pour les massifs. 

Votre sapin devra être déposé nu, sans flocage. 

Adressez-vous à l’accueil de la Mairie pour toute 

demande 

Nous vous rappelons qu’il est impératif de 

vous adresse à l’accueil de la Mairie (au 

guichet ou par téléphone, en contactant le 

standard au 03 89 41 21 78), pour toute 

demande. 

Qu’elle concerne un problème technique, une demande de matériel, une 

visite de salle communale, un signalement ou toute autre demande, elle 

doit être adressée au service administratif qui se chargera de dispatcher 

la demande auprès du ou des services concernés. 

L’accès aux bureaux de la police municipale ou du service technique est 

interdit à toute personne non annoncée. 



Commandes huîtres 

NOËL 

Les bons de commandes d’huîtres, 

pour Noël, sont à déposer en 

Mairie le 17 décembre, au plus 

tard. Les huîtres devront être 

récupérées sur le stand du 

Marché de Noël tenu par nos amis 

charentais entre le 16 et le 21 

décembre. 

NOUVEL AN 

Les bons de commandes d’huîtres, 

pour nouvel an, sont à déposer en 

Mairie le 24 décembre, au plus 

tard. Les huîtres devront être 

récupérées le 28 décembre à 

l’arrière de la Mairie. 

Bon de commande à compléter 

disponible à l’accueil de la Mairie. 

Chèque à l’ordre du CPAE68. 

Pensez à l’ESAT, à votre service au quotidien 

L’Établissement et Service d'Aide par le Travail ouvert depuis 2003 par 

l'Association Solidarité du Rhin Médico Sociale est un établissement de 

travail protégé agréé qui accueille 66 personnes sur son site de 

EGUISHEIM. Il permet à des personnes en situation de handicap qui ne 

peuvent pas travailler en milieu ordinaire d'accéder à une vie 

professionnelle bénéficiant d’un soutien médico-social et éducatif, 

favorisant leur épanouissement, leur intégration et leur inclusion sociale.  

De nombreux services sont proposés par l’ESAT, pensez-y ! 

 Repassage pour les particuliers, industries et la restauration : tarifs 

allant de 1,50€ pour la chemise sur cintre à 3,80€ pour le linge de 

corps ; 

 Salle de séminaire : location d’une salle d’une capacité de maximum 

20 personnes, équipée de Wifi, paperboard, vidéoprojecteur, écran. 

Tarifs sur demande ; 

 Point de vente de livres et de jouets d’occasion entre 8h30 et 16h du 

lundi au jeudi et jusqu’à 11h le vendredi. 

Pour plus d’informations : www.arsea.fr/esat-solidarite-rhin/ 

Espace Jeunesse 

Séjours Hiver 2020 - Espace Jeunesse CC PAROVIC 

Durant les vacances de février, les espaces jeunesse de la Fédération 

des Foyers Clubs d'Alsace organisent deux séjours à la montagne pour 

les 11-17 ans : 

- un séjour ski, niveau première étoile demandée (ski alpin, sortie 

raquette à neige nocturne etc.) 

- un séjour neige, débutants acceptés (ski de fond, sortie raquette à 

neige nocturne, grands jeux etc.) 

L'hébergement s'effectuera au sein du chalet « Les jours heureux », 

situé à Orbey. Les jeunes inscrits sur les différents séjours partageront 

le même hébergement, la vie en collectivité mais surtout les veillées et 

activités prévues par l'équipe d'animation.  

Plus de renseignements par courriel à kim.boehler@mouvement-rural.org  

ou par téléphone au 03 89 78 55 96. 

mailto:kim.boehler@mouvement-rural.org


Retrouvez cette lettre et beaucoup d'informations pratiques sur le site de la commune : www.ville-eguisheim.fr 

Horaires d'ouverture - matins : Lu-Ve 8h30-12h00 - après-midis : Lu-Je 13h30-17h00 ; Ve 13h30-16h00 

SUR VOS AGENDAS ... 

Jeudi 12 décembre Conférence sur Ignace de Loyola - 19h - EC Les Marronniers 

Vendredi 13 décembre Procession des Lumières de la Sainte Lucie - 18h - place du Château Saint Léon 

Jeudi 19 décembre Conférence sur Vincent de Paul - 18h30 - EC Les Marronniers 

Vendredi 20 décembre Conte de Noël « La bergère et le ramoneur » - 18h - place du Château Saint Léon 

Samedi 21 décembre Conte de Noël « La bergère et le ramoneur » - 17h30 - place du Château Saint Léon 

Dimanche 22 décembre Conte de Noël « La bergère et le ramoneur » - 17h30 - place du Château Saint Léon 

Lundi 23 décembre Passage du Médiabus - de 16h30 à 18h30 - devant la Mairie 

Dimanche 12 janvier 2020 Repas des Aînés - 12h - EC Les Marronniers 

Samedi 18 janvier 2020 Pièce de théâtre « Au Bal Masqué Olé Olé » par Sigo’Planch - 20h - EC Les Marronniers 

Dimanche 19 janvier 2020 Philomène l’enquête (spectacle jeune public) - 17h - EC Les Marronniers 

Vos rendez-vous culturels  

 

 

 

 

Trouvez toute l’actualité de la commission culture d’Eguisheim sur        CommissionCultureEguisheim 

Conte de Noël « La bergère et le ramoneur » 
Vendredi 20 décembre à 18h, samedi 21 et dimanche 22 décembre à 17h30, place du 
Château 

L’association Exa’Dépote fera revivre le conte d’Andersen « La bergère et le ramoneur », en 
proposant trois représentations, au cœur du village, dans un décor conçu pour l’occasion. 

Le Conseil Municipal des Jeunes vous encourage à respecter ces bonnes pratiques : 

 

Espace Jeunesse 

http://www.ville-eguisheim.fr

